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l'avis et confente'ment du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du

Bas-Canada, conftitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un AEte du Par-

lement de la Grande-Bretagne, intitulé " Aae qui rappelle certaines parties d'un. % Continuation de

Aae paffé dans la Quatorzième année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, "Ale qui l'Acte de la 48e.

pourvoit plus e.fcacement pour le Gouvernement de la Province de Québec dans Geo. 111. ca.

l'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit plus amplement pour le Gou-12

" vernement de la dite Province ;" et il e ft par le préfent flatué par la même au-

torité, que le dit A&e, intitulé, " A&e pour règler les procédures fur les

o Eleaions conteftées, ou les retours des Membres pour fervir dans la Chambre

d'Affemblée du Bas-Canada," et toutes les matières et choses y contenues, con-

tinueront et feront en force jusqu'au premier jour de Mai, Mil huit cent vingt,

et pas plus longtemi.


